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L’apprentissage 

au  service du chef d’entreprise
Intervenants : 

Daniel Petit, Chef du Service Développement de l’Apprentissage au Conseil Régional 

Evolutions, cadre légal et financement du contrat d’apprentissage.

Jacques Daumoinx, Président Délégué AGEFA PME 

L’apprentissage, quelles ressources pour l’entreprise ? 

Françoise Fievre-Deboudt, Directrice du CFA-SACEF

Le rôle du Centre de Formation des Apprentis

Chefs d’entreprises, maîtres d’apprentissage et apprentis 
Modérateur : Jacques GAUTRAND, journaliste indépendant 

7 décembre  2005 - Compte rendu établi par la CGPME 75
Accueil par Monsieur Jean-Marcel Jamet, INSEEC
L’INSEEC a une longue expérience de l’apprentissage. Sur 1250 étudiants, 15%, environ 200, ont choisi un scolarité en apprentissage (40 en 1ère année, 60 en 2ème et 100 e 3ème année.). L’apprentissage correspond à un projet pédagogique qui apporte beaucoup à l’étudiant, au niveau financier, mais aussi pour l’insertion dans la vie professionnelle, dans l’entreprise. 

Jean-Marcel Jamet remercie les chefs d’entreprise qui prennent des apprentis, ainsi que les partenaires participant à cette conférence, notamment le Conseil Régional. En effet, sans volonté politique, il n’y a pas d’apprentissage. Ainsi, l’INSEEC à Bordeaux ne peut développer ce cursus, car le Conseil régional d’Aquitaine n’est pas disposé à ouvrir des sections d’apprentissage dans les écoles de commerce. 

Il remercie également le CFA partenaire de l’INSEEC avec qui il tient à partager leur succès dans l’apprentissage. 

Enfin, il remercie les apprentis présents, car il n’est pas facile de mener ce cursus, qui demande une double somme de travail. Il est difficile d’enchaîner les deux vies très différentes et tous les apprentis méritent particulièrement les encouragements. 

Daniel Petit, Chef du Service Développement 

de l’Apprentissage au Conseil Régional

Evolutions, cadre légal et financement du contrat d’apprentissage

Les régions jouent un rôle central dans le dispositif de l’apprentissage. Qu’en est-il de la Région Ile-de-France ? 

La Région voit passer toutes les créations de sections en Ile-de-France. 

Tout d’abord un rappel historique de l’apprentissage : 

· l’apprentissage est à l’origine géré par l’Etat au travers de l’Education nationale, avec le réseau consulaire. Jusqu’au début des années 1980, on parle de compagnonnage, de centres de métiers…

· Avec les lois sur la décentralisation, la Région prend en charge la formation professionnelle dont l’apprentissage. 

· En 1987, l’apprentissage s’ouvre au niveau de l’enseignement supérieur.

Les dernières modifications sont dans le plan Borloo de 2004-2005. Aujourd’hui l’apprentissage est du ressort des régions qui décident de la carte des formations. La Région signe les conventions pour la création de Centre de Formation et d’Apprentissage, que ce soit avec les Chambre de métier, des associations… 

L’apprentissage, financement…

Le financement de l’apprentissage est assuré par la taxe d’apprentissage, gérée par les organismes collecteurs. La Région fournit une subvention d’équilibre, dite de fonctionnement. C’est une aide à tous les CFA n’ayant pas assez de taxe d’apprentissage, avec un barème. Si le CFA a assez de taxe, la Région en verse rien, mais cela est très rare. 

L’apprentissage, déroulement…
L’apprentissage associe formation et expérience en entreprise, selon des rythmes variés. L’apprenti est salarié. Le CFA n’a pas de compétence sur le jeune : c’est le maître d’apprentissage qui est responsable du jeune, y compris au CFA. 

Le contrat entre le jeune et l’entreprise dure de 6 mois à 3 ans. Le salaire varie de 25% à 70% du SMIC. L’âge minimum est de 16 ans, jusqu’à 26 ans maximum. En cas de reprise d’entreprise, l’âge est repoussé à 30 ans. 

En deçà de 16 ans, des dispositifs existent déjà. Les classes d’insertion professionnelle par alternance s’adressent au 14 ans. Il existe aussi des classes de préparation à l’apprentissage, qui donnent un socle de culture générale aux élèves. 

L’apprentissage, les chiffres…
Il y a une hausse constante du nombre d’apprentis en France. On en compte 364 000 en France, le gouvernement s’étant fixé l’objectif de 500 000 d’ici 2010. 

En Ile-de-France, il y en a 63 000 et l’objectif est d’arrivé à 59 000, soit une hausse de 36% d’ici 2012. Un apprenti sur cinq est aujourd’hui dans notre région. 32% sont aujourd’hui dans l’enseignement supérieur, du BTS, IUT jusqu’à l’ingénieur. Ce poids est spécifique à l’Ile-de-France. 

Aujourd’hui, l’Ile-de-France essaie de maintenir le niveau cinq qui s’étiole, qui est passé de 65% à 46%. Ce manque de CAP en apprentissage pose un problème pour des entreprises. Il est vrai que les métiers sont de plus en plus tirés vers le haut. Par exemple, un CAP carrossier peintre n’est plus inséré dans un garage. Les garages recherchent plus des bac pro, voire des bac + 5. 

Il faut faire la différence entre : 

· un contrat d’apprentissage, qui est un contrat de formation initiale, liant formation et apprentissage en alternance,

· un contrat de professionnalisation, qui ressort de la formation continue en alternance, pour une qualification professionnelle, souvent spécialisée dans une branche et plus pointue. 

Au niveau de la Région, les aides versées aux entreprises sont : 

· une prime à l’embauche (915 euros)

· une prime par année de formation (de 1536 à 1800 euros)

Ces deux primes sont de la compétence du Conseil Régional depuis 2003, et seront totalement transférées à la Région en 2006. La Région a mis à l’étude une seule prime, modulée selon des critères, notamment de mobilité, de taille de l’entreprise…

Jacques Daumoinx, Président Délégué AGEFA PME

L’apprentissage, quelles ressources pour l’entreprise ?

A l’origine de l’AGEFA, il y a d’abord l’AGEFOS, créé par la CGPME, organisme collecteur qui subventionne la formation continue. La CGPME s’est aperçue que la taxe d’apprentissage pour les chefs d’entreprise n’était pas bien utilisée. La création de l’AGEFA a pour double objectif de collecter la taxe et de voir comment l’argent des entreprises est utilisé. 

Les PME sont les plus grands employeurs de France. Pour elles il est important de voir comment l’argent de l’apprentissage est géré. Il faut convaincre l’entreprise qu’il ne s’agit pas d’un impôt supplémentaire mais d’un investissement. 

Concernant l’apprentissage à 14 ans, nous sommes favorables au principe pour autant que c’est un choix et non une obligation. 

Le problème des CAP est important, car il connaît beaucoup de rupture, jusqu’à 20%. Et certains métiers, comme les métiers de bouche, ont du mal à recruter, en raison du salaire, des horaires… L’apprentissage est une vraie voie pour les jeunes qui ne sont pas attirés par le système scolaire classique. Il faut les récupérer, les revaloriser. Il faut aussi revaloriser les métiers manuels. Aujourd’hui, le titre de Meilleur Ouvrier de France équivaut à une licence. Il serait bon de le porter au rang de doctorat. 

Nous avons aussi besoin de former des repreneurs aux PME. De 50 à 60 000 entreprises disparaissent tous les ans faute de repreneur. La moitié pourrait être reprises, car elles sont économiquement viables. Nous souhaitons la création d’un cursus supplémentaire, une troisième année pour les personnes voulant reprendre une entreprise, au niveau du BTS ou de diplômes supérieurs. 

L’objectif de 500 000 apprentis en 2010 semble optimiste mais il est vrai qu’aujourd’hui l’apprentissage à le vent en poupe. 

Nous gérons directement des CFA et connaissons le bel effort des étudiants en apprentissage. Ils le font la plupart du temps pour avoir un salaire. Il faut une motivation très importante, qui est récompensée, car, à diplôme égal, un étudiant issu de l’apprentissage trouvera plus facilement un travail.

Il demeure souvent des difficultés pour un étudiants de trouver une entreprise voulant s’engager dans l’apprentissage, car les entreprises ont une visions très corporatistes de ce dispositif, pensant qu’il est par exemple réservé aux bouchers, aux artisans…Cette image doit être dépassée. 

Témoignages

· 1er témoignage : un cabinet d’expertise comptable

Gilles Guillet, chef d’entreprise et vice-président de la CGPME 75 pour le 18ème arrondissement témoigne de l’avantage de l’apprentissage, dans le domaine de l’expertise comptable. 

Les chefs d’entreprise doivent profiter de la possibilité qui leur est donnée de prendre des stagiaires pendant un mois ou deux. Cela leur permet de détecter des personnes qui auraient la compétence pour travailler avec eux en apprentissage. 

Le chef d’entreprise a le devoir de transmettre son savoir. Il fait peser un risque de fermeture de son entreprise, s’il n’agit pas ainsi. Il n’est pas normal aujourd’hui qu’il y ait tant de chômage alors que démographiquement, il n’y a pas assez de travailleurs. En 1960, il y avait un retraité pour quatre actifs, un pour deux aujourd’hui et un pour un en 2040. Pour une entreprise il est donc vital de transmettre ses compétences et l’apprentissage est une bonne voie pour cela. 

Dans son cabinet, il y a cinq apprentis sur douze personnes. Un apprenti est maintenant passé en CDI. 

Mickaela, apprentie en deuxième année d’alternance. 

Elle a choisi ce contrat, car, grâce à l’apprentissage, elle bénéficie d’une bonne transmission de savoir et de connaissances pour devenir un bon collaborateur comptable. C’est un système un peu dur, car il faut suivre trois fois sept heures dans le cabinet et huit heures de cours deux fois par semaine. La charge de travail est lourde mais ce choix lui a permis de confirmer sa vocation. 

Hervé, salarié dans l’entreprise

Il est passé d’un contrat d’apprentissage de deux ans à un CDI. Il a fait le choix de l’apprentissage pour découvrir l’entreprise car les études lui paraissaient trop théoriques et il n’avait jamais été en entreprise. C’est une vie assez difficile car au travail s’ajoute les heures de cours, la préparation des examens. En cabinet d’expert comptable ce n’est pas toujours évident de lier les deux car le temps des examens est aussi la période où tous les bilans doivent être tirés. Mais c’est une très bonne expérience. 

Gilles Guillet

Avec l’école, le suivi se passe très bien. Il y a des comptes-rendus sur le travail, et les professeurs viennent voir l’entreprise. On peut toutefois souhaiter que ces derniers viennent à leur tour en apprentissage pour mieux connaître la réalité de l’entreprise. 

· 2ème témoignage, Société ASTROMET

Sophie, 3ème année d’apprentissage à l’INSEEC

Elle est employée par une société américaine ayant une filiale à Trappes. Elle suit des cours à l’INSEEC deux fois par semaine. Le cumul avec le travail est parfois éprouvant mais elle a justement choisi l’INSEEC pour cette voie de l’apprentissage. 

Pourquoi ce choix ? 

Arrivée à 25 ans, les petits boulots ne suffisent plus et on a besoin d’un contact réel avec le monde professionnel, équilibré entre théorie et pratique. Elle apprécie beaucoup la formule de l’apprentissage pour la vérité de l’expérience. Pas à pas, elle apprend un métier. Pour l’avenir, son projet est double : intégrer une entreprise et suivre une formation aux Etats-Unis.

Par rapport aux autres étudiants, l’apprentissage permet d’avoir plus les pieds sur terre. Ils veulent souvent trop dès le départ. C’est aussi une expérience de travail à un rythme plus soutenu.  

Xavier Bert, maître d’apprentissage

Il est responsable d’une société qui emploie 5 personnes et 2 apprentis. Il a lui-même intégré cette entreprise il y a quinze. L’apprentissage lui permet de  former une personne, sur 2 à 3 ans, à sa façon, sur des produits très techniques. Il peut avoir une perspective d’embauche, mais reste totalement autonome dans sa décision. 

Etre maître d’apprentissage, est-ce une lourde responsabilité ?
 Tout dépend de l’élève, c’est la même chose que pour une embauche, que pour quelqu’un qui débute dans la société. L’intérêt c’est que l’on forme la personne, avec la chance de le tester pendant 2 ou 3 ans. 

Que représente la taxe d’apprentissage pour une PME ?  

 Elle ne couvre qu’une partie de l’apprentissage mais c’est un investissement car elle permet de recruter quelqu’un qui va connaître les produits de l’entreprise. Elle évite de devoir chercher la perle rare par une embauche. Ensuite, elle permet de donner sa chance aux jeunes, comme on la lui a donnée au début. L’entreprise ne reçoit pas d’aide de la Région car elle conçoit l’apprentissage comme un investissement pour une structure qui va grossir dans le temps. 

Qu’est-ce qu’il faudrait améliorer ? 

Le relationnel école – entreprise devrait être amélioré, car on manque de visite des professeurs, qui devraient venir travailler en entreprise. L’école ne fait pas assez l’effort de venir comprendre l’entreprise. 

Françoise Fievre-Deboudt, Directrice du CFA-SACEF

Le rôle du Centre de Formation des Apprentis

Qu’est-ce qu’un CFA ? 

C’est le seul organisme habilité à former les apprentis. Leur nombre a explosé en 1987, car ils peuvent déléguer leur formation à des écoles habilitées par eux, comme l’INSEEC. Le CFA est un réseau « hors les murs ». Il travaille avec un réseau d’écoles, sous convention. Il fait l’interface entre l’entreprise et l’école : il voit par exemple quels sont les chefs d’entreprise qui ont besoin d’être visités. 

Ce CFA gère 500 apprentis, soit un peu au-dessus de la moyenne qui est à 300, sur 10 sites de formations, avec 12 diplômes du bac à bac + 5, dans le secteur tertiaire et industriel. L’organisme gestionnaire est une association loi 1901. Nous sommes en relation avec 350 entreprises, dont 2 ou 3 ont 40 apprentis, et quelques unes une dizaine. 

40% des apprentis sont dans les PME, le reste dans des grandes entreprises. L’apprentissage n’est pas plus dur à gérer pour une PME, mais les PME bénéficient d’une moindre visibilité pour se faire connaître par les apprentis. Les jeunes pensent plus en premier grande entreprise, alors qu’une PME leur procurera une expérience plus diverse, plus complète, moins restrictive en raison de l’organisation du travail. 

La loi donne à l’entreprise la responsabilité du suivi de la formation dans l’école, ce qui peut apparaître comme paradoxale. 

Le CFA a un rôle d’accompagnement et de service pour tous ses clients, qui n’ont pas tous les mêmes besoins. Il faut accompagner les apprentis dans la recherche d’une entreprise, dans la construction de leur projet professionnel, en vue de leur autonomie. Les entreprises ont aussi besoin d’être visitée. Il est difficile de concilier toutes les attentes. 

Tout ceci donne une image élargie du CFA, qui n’est pas qu’un centre de formation. Le CFA, c’est : 

· un service de formation, 

· une ingénierie pour la recherche d’emplois

· une PME qui doit rechercher ses propres financements. 

Questions et témoignages

· Quel projet propose l’AGEFA  et la Région pour revaloriser les niveaux 4 et 5, qui concernent des métiers manuels, et pour sensibiliser toute une population hors circuit scolaire ? 

Jacques Daumoinx : 

Ce problème se pose de façon récurrente, concernant le dédain  par les enfants et les parents des métiers manuels. L’apprentissage est souvent considéré par défaut, après un échec au BEPC. C’est un problème de société, culturel, sur ce que rapporte un métier manuel. Notre rôle est avant tout d’être dans les structures, les événements où l’on parle des métiers. Il faut revoir ce que sont véritablement les rêves de promotion sociale. 

Daniel Petit : 

Cette année, la section boulangerie de l’apprentissage et celle de plomberie sont pleines, ce qui montre qu’un effort a été fait. Le problème d’orientation reste très important. Le rôle de la Région est de trouver les moyens pour parler aux 5000 jeunes dans les missions locales, en demande d’insertion professionnelle, de logements…. Il faut aussi aménager des passerelles allant vers l’apprentissage, des sas de préparation, des mises à niveau sur le comportement, la façon de se présenter, de téléphoner… soit des formations de 400 heures, suivies par 7500 jeunes en 2005, et nous espérons doubler ce nombre. 

· Comment les maîtres d’apprentissage assument-ils leur rôle ? Comment les aider ? 

Gilles Guillet :

Il n’y a  pas d’aide particulière. Il faut s’appuyer sur son expérience professionnelle. Le problème se pose surtout au niveau ce la recherche d’apprentis, parce que beaucoup croient que l’apprentissage ne concerne que les métiers manuels. C’est un problème d’information et d’orientation important, et il est nécessaire d’informer les jeunes dès la troisième. Il est particulièrement grave aujourd’hui qu’un jeune muni du bac ou plus puisse rester jusqu’à 2 ou 3 ans sans trouver d’emploi. 

· Témoignage du Vice-président de la Chambre des Métier de Paris

Pour les jeunes aujourd’hui, il faut insister sur le fait que l’apprentissage n’est pas une punition  mais une filière rémunérée. Il faut revaloriser le travail manuel. Aujourd’hui, la Chambre travaille avec le recteur de l’Académie de Paris et les conseillers d’orientation pour une meilleure information, notamment à l’aide d’un camion itinérant. C’est un moyen de pousser les jeunes vers une filière diplômante, pour qu’ils ne connaissent jamais l’ANPE. 

· Ne risque-t-on pas de voir des dérives, puisqu’un apprenti coûte très peu à l’entreprise et prend le travail d’une personne déjà diplômée ? 

Françoise Fièvre-Deboudt : 

L’apprenti est un véritable salarié, et il faut être exigent avec le maître d’apprentissage. Il est vrai qu’on risque des dérives, mais qui ses rencontrent beaucoup plus quand on parle de stage, notamment avec les années de césure des grandes écoles, qui sont des années de stage. L’apprentissage lui va vers l’emploi réellement, avec des études et dans les 6 mois, pour la majorité, une embauche en fin de cycle. 

Gilles Guillet :

L’apprenti n’est pas une main d’œuvre pas chère, mais il est dans l’entreprise pour véritablement apprendre un métier. Il y a une forte responsabilité donnée au maître de stage, qui peut être contrôlé par le CFA. On pourrait envisager d’interdire le recours à l’apprentissage en cas de telles déviations. 

· Témoignage d’un professeur de l’INSEEC, responsable d’apprentissage :

Le rôle des professeurs est de faire le lien entre l’école et l’entreprise. Très souvent, les professeurs de l’INSEEC sont eux-mêmes impliqués dans la vie d’entreprise. Quand on fait le bilan avec les étudiants, on se rend compte qu’ils ont une meilleure connaissance de l’entreprise, une perception de la réalité professionnelle plus nette et leur insertion est plus facile. Globalement, pour tous, c’est un dossier très positif. 

· Un chef d’entreprise témoigne de la difficulté rencontrée pour garder durablement un apprenti et pour les recruter. Les CFA ne répondent pas à sa demande. 

Un CFA doit suivre tous les contrats, notamment ceux qui se passent mal. Il faut aussi prendre en charge ces cas de rupture. Concernant sa collaboration avec l’INSEEC, ce CFA sur 150 apprentis n’a connu que 2 ruptures. Pour trouver des apprentis, il faut aussi envoyer des mails directement aux écoles, qui sont en recherche d’entreprises. 
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